
Société de l’assurance automobile du Québec

(2022-10)

L’étude de votre dossier démontre que vous êtes immatriculé sous le Régime d’immatriculation international (IRP) à titre 
de personne physique en affaires. Afin que nous puissions vérifier votre qualité de résident au Québec et nous assurer que 
vous êtes conforme à l’article 305 de l’entente de l’IRP, vous devez fournir deux preuves que vous résidez au Québec.

Veuillez remplir ce formulaire et nous le transmettre avec les copies des preuves de résidence, sans quoi nous ne pourrons 
pas procéder à l’immatriculation de vos véhicules sous l’IRP.

Numéro de titulaire IRP

 Numéro de dossier

Preuves de résidence

Personne physique seule en affaires

Numéro de permis de conduire du Québec :

Personne physique inscrite au Registraire des entreprises du Québec

Nom du répondant (en caractères d’imprimerie) Signature du répondant Date (Année-Mois-Jour)

Le formulaire peut être acheminé

Par la poste :  
Service aux entreprises 
Société de l’assurance automobile du Québec 
333, boulevard Jean-Lesage, C-3-33 
Case postale 19600, succursale Terminus 
Québec (Québec)  G1K 8J6

Je certifie que les renseignements que j’ai fournis sur ce formulaire sont, à ma connaissance, véridiques, exacts et complets.

Numéro d’entreprise du Québec (NEQ) :

Cochez la situation qui vous représente.

Pour toute information, composez le 1 800 361-7620

Cochez les deux preuves de résidence au Québec que vous fournissez.

Par télécopieur : 
418 646-5677 ou 1 855 868-0153

Par courriel : 
sae@saaq.gouv.qc.ca

Renseignements personnels
La Société ne recueille que les renseignements personnels qui sont indispensables à l’exercice de ses attributions et à l’application des lois dont 
elle a la responsabilité en tout ou en partie. Son personnel autorisé traite de façon confidentielle les renseignements personnels qui lui sont confiés. 
Ils peuvent être communiqués à nos mandataires et à certains ministères et organismes, y compris ceux situés à l’extérieur du Québec, le tout 
conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels. Ils peuvent aussi 
servir aux fins de production de statistiques, d’étude, de sondage, d’enquête ou de vérification. Omettre de les fournir peut entraîner un refus du 
service demandé. Vous pouvez consulter les renseignements personnels vous concernant, en obtenir une copie ou les faire corriger.
Pour plus d’information, consultez la Politique de confidentialité de la Société à saaq.gouv.qc.ca/confidentialite ou téléphonez au Centre de 
relations avec la clientèle de la Société.

Facture d’un service public

Preuve de paiement des impôts sur le revenu

Preuve de paiement des impôts fonciers ou mobiliers

*Tous les documents doivent être au nom du titulaire.

(Ex. : relevé de taxe foncière, bail, facture d’électricité)*

(déclaration de la taxe sur les carburants (IFTA), déclaration de la TPS/TVH ou de la TVQ)*

*
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